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Transport de marchandises dangereuses par chemin de fer
  1999/0087(COD) - 27/06/2000 - Position du Conseil

La position commune correspond pour l'essentiel à la proposition de la Commission. La position commune comporte des modifications dont les trois 
premières tiennent compte des amendements proposés par le Parlement à la proposition de la Commission modifiant la directive 94/55/CE sur le 
transport par route. Ces amendements visent à : - aligner le texte de la directive sur celui de la décision 1999/468/CE du Conseil en matière de 
comitologie, - assurer la cohérence de ce texte avec la disposition analogue relative à la température d'utilisation des matériaux utilisés pour les 
emballages en plastique, les citernes et leurs équipements figurant dans la position commune du Conseil relative à la "proposition route", - éviter une 
situation discriminatoire entre les wagons et les citernes fabriqués avant ou après le 1er juin 1997 et qui sont conformes à la législation en vigueur à la 
date de fabrication, ainsi qu'à permettre d'assurer la cohérence de la directive avec la position commune "transport par route". De plus, une 
modification est introduite en vue d'accorder aux États membres la possibilité d'autoriser des dérogations pour le transport sur leur territoire de petites 
quantités de certaines marchandises dangereuses, à condition de notifier au préalable ces dérogations à la Commission. La position commune limite 
également dans le temps la période pendant laquelle les États membres peuvent notifier à la Commission des dérogations pour le transport, sur leur 
territoire, de petites quantités de certaines marchandises dangereuses.

Transport de marchandises dangereuses par chemin de fer
  1999/0087(COD) - 29/10/1999 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant le rapport de M. Konstantinos HATZIDAKIS (PPE/DE, G), le Parlement européen a approuvé la proposition de directive portant sur le 
rapprochement des législations des États membres concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer sans y apporter 
d'amendements.

Transport de marchandises dangereuses par chemin de fer
  1999/0087(COD) - 10/10/2000 - Acte final

OBJECTIF: résoudre les problèmes qui vont se poser concernant l'application de certaines dispositions transitoires en matière de transport de 
marchandises dangereuses par chemin de fer. MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Directive 2000/62/CE du Parlement européen et du Conseil 
modifiant la directive 96/49/CE relative au rapprochement des législations des Etats membres concernant le transport de marchandises dangereuses 
par chemin de fer. CONTENU : la présente directive sur le transport des marchandises dangereuses par le chemin de fer vise essentiellement à mieux 
préciser certaines dérogations prévues à la directive 96/49/CE, concernant une disposition transitoire pour certains wagons et citernes. ENTRÉE EN 
VIGUEUR : 01/11/2000 ÉCHÉANCE FIXÉE POUR LA TRANSPOSITION : 01/05/2001 
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Transport de marchandises dangereuses par chemin de fer
  1999/0087(COD) - 04/07/2000 - Communication de la Commission sur la position du Conseil

Par rapport à la proposition de la Commission, la principale modification apportée par la position commune concerne l'introduction d'une période de 
temps limitée pour demander des dérogations pour le transport de petites quantités de certaines marchandises dangereuses. Cette modification est 
cohérente avec les objectifs de la proposition de la Commission. Les autres modifications visent à assurer la cohérence de la directive 96/49/CE avec 
la directive 94/55/CE, suite aux amendements du Parlement à la proposition de modification de cette dernière directive. En conséquence, la 
Commission soutient la position commune.

Transport de marchandises dangereuses par chemin de fer
  1999/0087(COD) - 21/09/2000 - Texte adopté du Parlement, 2ème lecture

En adoptant le rapport de M. Konstantinos HATZIDAKIS (PPE-DE, GR) (procédure sans débat), le Parlement européen a approuvé sans amendement 
la position commune du Conseil modifiant la directive 96/49/CE sur le rapprochement des législations des Etats membres sur le transport de 
marchandises dangereuses par chemin de fer. 

Transport de marchandises dangereuses par chemin de fer
  1999/0087(COD) - 17/05/1999 - Document de base législatif

OBJECTIF: la présente proposition de modification de la directive 96/49/CE vise à résoudre les problèmes qui vont se poser à partir du 01/01/1999 
concernant l'application de certaines dispositions transitoires. CONTENU: la directive 96/49/CE relative au transport de marchandises dangereuses 
par chemin de fer est entrée en vigueur le 01/01/1997. Cette directive prévoit certaines dispositions transitoires valables jusqu'au 01/01/1999, afin de 
permettre la finalisation de certains travaux de normalisation du Comité européen de normalisation (CEN). Etant donné le retard de ces travaux, la 
date limite prévue dans la directive 96/49/CE n'est pas cohérente avec la situation actuelle, ce qui implique des problèmes d'application à court terme. 
Ces problèmes concernent les dispositions relatives aux récipients pour le transport de gaz de la classe 2 ainsi qu'aux citernes. L'objectif de la 
modification de la directive 94/55/CE est d'éviter une modification des législations nationales pour une période très courte, c'est-à-dire des coûts pour 
les Etats membres et l'industrie sans que cela suppose un bénéfice pour la Communauté. Il est donc proposé de: - remplacer les dates limites 
indiquées par le 30/06/2001 et le 01/07/2001 en donnant la possibilité au Comité de retarder ces dates limites pour certains équipements; - modifier la 
procédure pour l'acceptation des dérogations; - préciser les conditions pour qu'une opération de transport puisse être considérée comme un transport 
"ad hoc".


	Transport de marchandises dangereuses par chemin de fer
	Transport de marchandises dangereuses par chemin de fer
	Transport de marchandises dangereuses par chemin de fer
	Transport de marchandises dangereuses par chemin de fer
	Transport de marchandises dangereuses par chemin de fer
	Transport de marchandises dangereuses par chemin de fer

